
Mensuel  - N° 164 - Février 2001

suivi d’une soirée dansante
le samedi 10 février à 19h.
à la Ferme de l’Arsouille

Menu adulte : 500F


Apéro «le Bleu de Temploux»


Frisée à la mode de Parme


Minestrone


Escalope Napolitaine et Tagliatelles


Tiramisu - Café

Menu enfant (- de 12 ans) : 
250F


Apéro


Pâtes et sauce


Tiramisu

Réservations obligatoires pour le 3 février chez
Etienne GOFFIN ( 081/56.89.36), Philippe BODART ( 081/56.69.80) 

ou Vincent SLAMBROUCK ( 0477/21.61.73).



naissances
6 janvier: Romain Schyns (Bout du village, 3) - 22 février: Louise Beudels 
(Moustier, 13) - 23 février: Hugo Bauthier (Visart de Bocarmé, 16) - 12 mars: 
Théo Vandegoor (Nivelles, 249) - 11 avril: Alexandre De Jonge (Moustier, 23) -
26 avril: Babette Marthus (Moustier,  11) - 8 mai: Marie-Charlotte Simar 
(Moustier, 14a) - 25 mai: Loïs Dermine (Visart de Bocarmé, 20) - 29 mai: 
Maxendre Martin (Nivelles, 247c) - 7 juin: Johan Lemaitre (Nivelles, 290) - 7 
juin: Adrien Novak (Bois de Boquet, 5) - 14 juin: Dorian Colaianni (Pachi 
Zabette, 17) - 24 juin: Elisa Slambrouck (Bout du village, 80) - 4 juillet: Damien 
Jonckers (Saucy, 26) - 10 juillet: Eva-Marie Nadzialek (Saint-Fargeau, 11) - 12 
juillet: Laura Sauvage (Pl. Madelin, 3a) - 11 septembre: Bastien de Moffarts 
d'Houchenée (Carrière Garot, 12) - 18 septembre: Batiste Goffaux (Moustier, 1) -
29 septembre: Lucie Debouche (St-Antoine, 5) - 8 décembre: Hugo Peten de Pina 
Prata (Pl. Madelin, 7).

mariages
15 juillet: Michel Dives de Laeken & Anita Coulonval - 15 juillet: Cécile 
Vranckx & Jean-Michel Molitor - 28 juillet: Alice Hennau & Didier Lambert - 31 
octobre: Rachel Gillis & Serge Leurquin. 

décès
3 janvier: Pascale Sellier, ép. Clairembourg (39 ans - Vannerie, 8) - 22 janvier: 
Albert Cléda (84 ans - Nivelles, 310) - 2 février:  Jeannine Lebrun, ép. Rubay (44 
ans - Moustier, 121) - 8 février : Jean-Marie Renier, ép. Remy (56 ans -
Clément,12) - 10 février: Simon Remy, ép. Vandy (54 ans - Tombales, 2) - 26 
février: Marie Sulet, vve Cochart (grande sambresse, 36) - 10 mars: Flora 
Ressort, vve Delrée (86 ans - Materne, 10) - 7 avril: Pierre Colle (89 ans -
Nivelles, 310) - 3 mai: Marie-José Sinzot, vve Liénard (81 ans - Bout du Village, 
48) - 29 avril: Paula Naniot, vve Absolonne (85 ans - Geugnet, 8) - 21 juin: 
Régine Dely, ép. Delvaux (63 ans - Bout du Village, 76) - 17 juillet: Jacques 
Vermer, ép. Servais (53 ans - Rys, 21) - 23 juillet: Omer Noël, ép. Pochet 
(Tombales,  14) - 5 août: Louisa Laffineur, vve Tillieux (85 ans - Nivelles, 264) -
7 août: Georges Demolder, ép. Sellier (75 ans - Nivelles, 288) - 8 août: Pierre 
Preud'homme, ép. Gilles (68 ans - Geugnet, 1) - 22 octobre: Marie-José Gravy, 
vve Remy (71 ans - Clément, 12) - 24 novembre: Josée Jacques, vve Delvaux (89 
ans - home St-Joseph) - 17 décembre: Marie-Louise Moussebois, ép. Feraux (80 
ans - St-Antoine, 6) - 21 décembre: Theresia Bichler, vve Kips (77 ans - Fayt, 9).





Nous entamons une série d'articles sur 
l'affaire criminelle du XXè siècle à 
Temploux: l'assassinat sauvage d'un couple 
de Templousiens: Anna et Gustave 
Warsage.
Monsieur Jules Delchambre a vécu de très 
près cet événement et toutes les péripéties 
de l'instruction et du procès. Nous le 
remercions d'avoir accepté de nous livrer 
ses souvenirs.

L'article ci-contre est une copie du journal 
Vers L'Avenir du lundi 9 octobre  1944.
Le 10 octobre, ce journal ajoutait:
TEMPLOUX - A propos du crime.
Nous avons signalé dans notre numéro 
de lundi que deux septuagénaires, M. 
et Mme G. Warsage-Doumont, avaient 
été découverts, dimanche après-midi, 
assassinés dans leur cuisine.
Lundi, dans le courant de l'après-midi, 
le parquet de Namur composé de MM 
Philippart, juge d'instruction; Lahaut et 
Dehant, médecins légistes, et Fisette 
expert, s'est rendu sur les lieux. On 
croit qu'on se trouve en présence d'un 
crime crapuleux. Les assassins se sont 
jetés sur leurs victimes avec un 
acharnement bestial. Les deux corps 
étaient roués de coups et la figure de 
M. Warsage méconnaissable. Jusqu'à 
présent, l'enquête n'a donné aucun 
résultat.



ui n'a pas bu une petite goutte chez Anna et Gustave Warsage? Car nos deux 
amis, affables et accueillants, savent s'y prendre avec les clients pour prendre un 
verre.

Les bonnes manières, Gustave il les connaît. Né à Soiron, près de Verviers en 
1868, il atterrit au Château de Soye, où il officie comme maître d'hôtel du baron, 
propriétaire des lieux. C'est là qu'il fait la connaissance de sa future épouse, Anna 
Doumont, une jeune  ménagère originaire de Temploux. A la mort du baron, 
Gustave  prend  sa  retraite  et  quitte  Soye  pour  s'installer  définitivement  à 
Temploux. Le couple de retraités occupe la maison située à l'angle de la rue 
Colonel Manniette (à cette époque rue du Village) et de la rue des Blanchisseries.

La loi anti-alcool du ministre Vandervelde, promulguée  vers  1922, interdisait de 
servir de l'alcool dans les bars, les estaminets et les cafés. Mais les Belges 
contournent rapidement la loi et l'on voit s'ouvrir des cafés clandestins dans nos 
villages. La goutte y est vendue à un franc ou un franc et quart suivant la qualité. 
Notre Gustave est le premier à Temploux à servir "le pecket" à la cuisine, défiant 
les gabelous pourchassant les cabaretiers enfreignant la loi sur l'alcool.

Le commerce prospère vaut à Gustave d'être connu comme un homme pesant, 
économe et boursicoteur. "Il doit posséder un fameux magot", pensait-on. Une 
telle situation ne peut qu'engendrer jalousie, envie, voire velléités de nuire. Un 
corbeau s'était manifesté à plusieurs reprises dans le village. Les Warsage 
représentent une trop belle cible pour ce genre de délinquant. Le couple reçoit 
donc une lettre anonyme. Son contenu est menaçant: "Si dans...jours vous n'avez 
pas déposé trente mille francs sous la pierre de la fontaine du Petit Fays à la limite 
de Soye, vous serez égorgés". Gustave n'est pas sans le sou, mais une telle somme 
représente une fortune. Anna est inquiète. Elle en parle aux nombreuses amies 
qu'elle rencontre fréquemment. Les commères auront vite fait de répandre la 
nouvelle dans le village.

Nous sommes en octobre 1944. Le pays vient d'être libéré de la présence de 
l'occupant allemand. La vie est dure et les restrictions sont encore le lot quotidien. 
La viande est une denrée rare que l'on ne trouve qu'à des prix usuraires et 
uniquement au marché noir. Gustave a fait tuer un cochon en cachette. La viande, 
près de septante kilos, repose dans le saloir, découpée et arrangée par le boucher 
amateur Désiré Docquier.

Le premier samedi du mois, c'est la veille de l'opération Gutt, préparée à Londres 
en 1943 et annoncée en dernière minute pour le lundi suivant. Chaque citoyen doit 
remettre aux autorités ses liquidités, ses livrets, ses actions et ses obligations. 
Comme tout épargnant, Gustave est inquiet. Aussi, le soir, il descend la rue des 
Blanchisseries et se rend chez son voisin Raoul Dupire1 pour connaître les 



dernières nouvelles transmises par l'INR à dix-neuf heures trente. Vers vingt 
heures, j'accompagne Gustave sur le chemin du retour. Tout semble calme. Anna 
est à la maison. Avant de rentrer, il me lance: "Ils vont nous ruiner".

Vers vingt et une heures, un voisin rentre chez lui. En passant devant la maison, il 
entend des cris, des appels d'Anna "Au secours... Maman ...". Notre homme 
continue sa route sans se rendre compte qu'un horrible drame se passe dans la 
maison. "Je croyais que Gustave faisait une scène de ménage" dira-t-il plus tard à 
la police.

Dans la matinée du dimanche, Léon Martin, un autre voisin, est inquiet. Les volets 
de la maison Warsage sont encore baissés. Tout semble endormi. Il veut en avoir 
le coeur net et frappe à la porte principale. Pas de réponse. Il se rend alors chez 
Raoul Dupire et lui fait part de ses inquiétudes.

Les deux voisins connaissent les lieux. Ils décident de pénétrer dans le bâtiment 
par la porte arrière. Après avoir franchi quelques marches, Raoul pousse la porte 
qui s'entrouvre. La cuisine est éclairée. Quelque chose retient la porte, il faut 
forcer. Et puis c'est l'horreur. Le corps d'Anna est là, gisant contre la porte. Le 
malheureux Gustave est étendu au milieu de la cuisine. Tous deux ont été égorgés 
avec un couteau de cuisine. Les deux corps baignent dans une mare de sang. Sur la 
table trône une bouteille de genièvre entourée de deux verres vides.

Aussitôt prévenus, gendarmes, parquet et médecin légiste descendent sur les lieux 
du double crime. Les premiers devoirs d'enquête sont menés rondement: relevés 
d'empreintes, photographies, interrogatoire des proches voisins. Selon ceux qui 
ont pu les voir, les photographies prises dans la cuisine avaient un caractère 
insoutenable. D'ailleurs  seules les personnes interrogées par les enquêteurs ont eu 
le triste privilège de les voir.

L'enquête commence dans une maison complètement pillée, de la cave au grenier. 
Mais quel est le mobile du crime. Nulle part, aucune trace d'argent. Le criminel a-t
-il emporté d'autres valeurs? Dans la cave, le saloir est vide. L'auteur de la lettre 
anonyme a-t-il mis sa menace à exécution? Faut-il chercher parmi les nombreux 
habitués de la maison ou parmi les clients de passage?

Après les premières investigations, l'enquête s'annonce longue et difficile...






















